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PREAMBULE 

CO M M U N E  D E  MONTAIGUT E N  COMBRAILLE  ̧ PLU  ̧ REGLEMENT 

 

Préambule  
 
Le r¯glement est compos® dõun document ®crit qui : 

¶ Fixe les dispositions g®n®rales applicables ¨ lõensemble de la commune, et 
notamment les conditions de desserte des terrains par les voiries et les réseaux,  

¶ Etablit les dispositions particulières relatives au métabolisme urbain, à la 
protection du patrimoine b âti et naturel , et ¨ la mise en ïuvre des projets urbains, 

¶ Fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune des zones, et le cas 
échéant, établit des règle s spécifiques aux différents secteurs délimités par les 
planches thématiques.  
et de documents graphiques composés : 

¶ de plans de zonage du territoire  

¶ dõune planche dõinformations compl®mentaires. 
 
Les occupations et utilisations du sol doivent être conformes à ces dispositions écrites 
et graphiques.  

Le présent règlement divise le territoire communal  en : 
 
Zones urbaines  U, secteurs déjà urbanisés et où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour  
desservir les constructions à implanter.  

¶ La zone Ud  est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des 
bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserve r à ces lieux leurs caractères et leurs animations. 
Ce sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des centres -bourgs (regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, act ivités économiques, tertiaires, etc.).  

¶ La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation 
du sol modérée. Elle correspond aux extensions périphériques du bourg.  
Ce sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des centres -bourgs (regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.).  
Dans le secteur Ug* , les nouvelles constructions sont interdites . 

¶ La zone Ue est une zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements ou de constructions dõint®r°t collectif ou g®n®ral, li®s aux activit®s 
administratives, associatives, scolaires, sportives, culturelles , de services ou de loisirs.  

¶ La zone Ui est aux activités de toutes natures secondaires ou tertiaires (constructions à usage d'équipement collectif, artisanal, 
industriel, bureaux et services, commerces et entrepôt commercial).  

 
Zones agricoles A , secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

¶ La zone A un secteur réservé au maintien ou la restructuration des activités agricoles, à la construction des bâtiments d'exploitation ou 
d'habitation nécessaires aux agriculteurs.  

¶ La zone Anc est à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

¶ La zone Ah  correspond ¨ un secteur de taille et de capacit® limit® ¨ vocation dõactivit®s artisanales et industrielles. Il est nécessaire 
dõautoriser lõ®volution de lõexistant pour conforter la vocation ®conomique de ce site, lequel se situe ponctuellement ¨ l'intérieur de la 
zone agricole.  

 
Zones naturelles et forestières N . 

¶ La zone N est une zone à protéger en raison, soit de  la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt - 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique - soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espace naturel.  

 
Le présent règlement fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune de ces zones. 

¶ Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques 
potentiels et dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

¶ Les documents graphiques comportent également des prescriptions réglementaires  relatives à :  

-  un espace paysager ¨ prot®ger, ¨ mettre en valeur ou ¨ requalifier, situ® Rue de la Perri¯re, soumis aux dispositions de lõarticle 
L.151-19 du code de lõurbanisme. Il sõagit dõun parc arbor® li® ¨ un ensemble architectural ancien. La constructibilit® est limit®e. 
Seuls y sont autoris®es les constructions li®es aux activit®s de parcs et jardins, dõune surface de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ et dõune 
hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  
Les arbres compris dans cet espace doivent être préservés. Toutefois, quand leur abattage est nécessaire, un arbre dont le 
développement sera équivalent à terme, doit être replanté à proximité.  

-  des espaces de jardins , soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Ces espaces paysagers, en cïurs 
dõ´lots ou fonds de parcelles, non bâtis, nécessaires au maintien des continuités écologiques, sont à préserver  ou mettre en valeur . 
Leur constructibilité est  limitée.  Seuls y sont autoris®es les constructions li®es aux activit®s de jardinage et mara´chage dõune surface 
de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ et dõune hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  

-  des éléments naturels existants à protéger ( ripisylve ) soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Les 
plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, présentes naturellement, sur une ma rge 
de recul de 5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau.  

-  Le maillage  bocager  (haies bocag¯res et alignements dõarbres) existant identifi®, soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du 
code de lõurbanisme, est ¨ prot®ger. Les plantations existantes doivent °tre maintenues ou remplac®es par des plantations 
équivalentes.  

-  Les zones humides soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Ces secteurs ont ®t® d®finis par des 
®tudes de terrains r®alis®s par le SMADC des Combrailles. Dans ces espaces, les prescriptions sont dõinterdire tout mouvement de 
terrain susceptible de porter atteinte au caract¯re humide du secteur ; et de pr®server les ®coulements pour maintenir lõalimentation 
hydrique du secteur.  

-  Les mares soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Cette identification permet dõassurer la p®rennit® 
de ces espaces en eau. Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité  et 
leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  

-  Lõindice ù indique que le bâtiment concerné est autorisé à changer de destination.   
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Les zones urbaines  

La zone Ud  

 

La zone Ud  est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation des bâti ments 
existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs anim ations. Ce sont des zones 
multifonctionnelles caractéristiques des centres -bourgs (regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, 
commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.).  

¶ Les secteurs repérés aux documents graphiques comme espaces de jardins  (au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme) sont 
à préserver et mettre en valeur. Leur constructibilité est limitée. Seuls y sont autorisées les constructions liées aux activ ités de jardinage 
et mara´chage dõune surface de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ et dõune hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  

¶ Le secteur repéré aux documents graphiques comme espace paysager (au titre de lõarticle L.151-19 du code de lõurbanisme) est à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier . Le site cible un parc arboré attenant à un ensemble architectural ancien, situé Rue de la 
Perrière. La constructibilit® est limit®e. Seuls y sont autoris®es les constructions li®es aux activit®s de parcs et jardins, dõune surface 
de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ et dõune hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  

¶ Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques 
potentiels et dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  :   

 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail   X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique   X  

Cinéma  X  

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Etablissements dõenseignement, de sant®, et 
dõaction sociale 

 X  

Salles dõart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public   X  

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X    

Entrepôt   X (sous 
condition)  

De ne pas dépasser une surface 
de plancher de plus de 100 m².  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition   X  
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2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Implantation libre.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  : 

Implantation libre.  

 

Hauteur des constructions  : 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant  (altitude absolue)  jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re dans le cas dõune 
toiture terrasse , sur une verticale donnée . Cette hauteur ne peut excéder 9  m. 

Cependant : 

¶ Dans le cas de terrains à forte déclivité (supérieur à 10%), la hauteur est portée à 12m.  

¶ Lorsquõune construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente. 

¶ La hauteur des annexes ¨ lõhabitation sont limit®es ¨ 3m. 

¶ La hauteur des constructions liées aux activité s de jardinage et maraîchage, dans les espaces de jardins (repérés au titre de lõarticle 
L.151-23 du code de lõurbanisme), est limit®e ¨ 3m. 

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou à 
modifier sont de nature à porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de matériaux sont interdit s.  

¶ Dans le cas de toiture, les couverture s des nouvelles constructions devront  être en tuiles de  teinte rouge.  
Cette disposition ne concerne pas les cas suivants :  

-  Les annexes de lõhabitation. 

-  Les toitures terrasses, végétalisées, ou retenant les eaux pluvi ales.  

-  Les serres et vérandas. 

-  Les constructions existantes : les couvertures doivent être de teinte rouge.  

-  Dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de b©timent existant, lorsque des raisons techniques ou architecturales 
lõimposent, des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilis®s et les pentes adapt®es.  

¶ Pour les volets roulants, le caisson ne sera pas en saillie de la façade.  

¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture.  Les menuiseries ne sont 
pas concernées. 

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2 .50 m de haut maximum par rapport au sol 
existant  (altitude absolue)  du terrain le plus bas.  

¶ Les murs de clôture existants pourront être restaurés à l'identique.  

¶ Les nouvelles clôtures, sur rue et en limites séparatives, doivent être constituées par des éléments végétaux. A défaut, elle s seront 
constituées : 

-  pour les clôtures sur rue, de murs pleins maçonnés et traités comme le bâtiment principal , dõune hauteur maximale dõ1.60m. 

-  pour les clôtures en limites séparatives,  
*soit par un muret de 50 cm, surmont® dõun grillage dõune hauteur maximale dõ1.60m. ;  
*soit dõun grillage, dõune hauteur maximale dõ1.60m. 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter.  

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront protégées des vues par 
un masque végétal. 

¶ Dans le cadre des éléments paysagers à protéger repérés dans le règlement graphique au titre de lõarticle L.151-19 du code de 
lõurbanisme, les plantations existantes doivent être maintenues .  
 

Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être ass uré en dehors des 
voies publiques. Il est exigé :  

¶ Pour les constructions à usage d'habitation : 1 place minimum par logement,  

¶ Pour les constructions ¨ usage dõactivit®s : 1 place pour 50mĮ de surface de plancher, avec un minimum dõune place si la surface est 
inférieure à 50 m².  

¶ Dans le cas dõune extension, dõune r®habilitation ou dõun changement de destination dõun b©timent existant, il ne sera pas exigé de 
places de stationnement.  
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3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  

Les accès, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de lõespace public, doivent °tre am®nag®s de faon ¨ r®pondre aux conditions 
de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux opérations quõils doivent desservir. Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 

Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilité réduite.  

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

Eaux pluviales : 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique sauf si celle-ci est pourvue de caniveaux.  

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public.  En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions régleme ntaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec 
possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti -refoulement.  

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones urbaines  

La zone Ug 

 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol 
modérée. Elle correspond aux extensions périphériques du bourg.  Ce sont des zones multifonctionnelles caractéri stiques des centres-bourgs 
(regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, commerces, ®quipements, services, artisanat, activités 
économiques, tertiaires, etc.).  

¶ Dans le secteur Ug* , les nouvelles constructions sont interdites.  Seules les extensions de lõexistant et les annexes sont autoris®es.  

¶ Les secteurs repérés aux documents graphiques comme espaces de jardins  (au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme) sont 
à préserver et mettre en valeur. Leur const ructibilité est limitée. Seuls y sont autorisées les constructions liées aux activités de jardinage 
et mara´chage dõune surface de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ et dõune hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  

¶ Il est impératif de se reporter à la planche « info rmations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques 
potentiels et dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

En secteur Ug  :  

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail   X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique   X  

Cinéma  X  

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Etablissements dõenseignement, de sant®, et 
dõaction sociale 

 X  

Salles dõart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public   X  

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie   X 
(sous 

condition)  

Sous condition que la gêne 
apportée au voisinage ne soit pas 
aggravée, et que la construction 
ne dépasse pas 150 m² de 
surface de plancher.  

Entrepôt   X  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition   X  

 

En secteur Ug*  :  

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X 
(sous 

condition)  

Seules sont autorisées :  
-les extensions de lõexistant 
-les annexes de lõhabitation sous 
condition de ne pas dépasser 
20m².  

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 
clientèle  

   

Hébergement hotelier et touristique     

Cinéma X   
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Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

X   

Etablissements dõenseignement, de sant®, et 
dõaction sociale 

X   

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public  X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Les nouvelles constructions doivent être implanté es ¨ lõalignement ou avec un 
retrait minimal de 3 m par rapport aux voies et emprises publiques.  

 

La r¯gle dõimplantation par rapport aux voies et emprises publiques est libre pour 
les cas suivants : 

¶ Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou dõint®r°t collectif, 

¶ Les projets dõextension et de sur®l®vation, 

¶ Les constructions en second rang, 

¶ Les parcelles dites « en drapeau ». 

¶ Les annexes ¨ lõhabitation. 

Sous r®serve de lõacc¯s aux r®seaux enterr®s, de ne pas nuire ¨ la s®curit® des usagers des voies et si la largeur du trottoir permet le déplacement 
de personnes à mobilité réduite, un déb ord sur les voies et emprises publiques est autorisé, sans toutefois dépassé 30 cm à compter de 
lõalignement, dans les cas suivants :  

¶ Utilisation de proc®d®s dõisolation par lõext®rieur en vue dõam®liorer les performances ®nerg®tiques et acoustiques des constructions 
existantes,  

¶ Utilisation de dispositifs de végétalisation des façades des constructions existantes.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limite s séparatives : 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, l a distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproch® doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dõaltitude entre ces deux points, 
sans pouvoir être inférieure à trois mètres.  

La r¯gle dõimplantation par rapport aux limites s®paratives est libre pour les cas suivants : 

¶ Pour lõextension dans le prolongement dõun corps de b©timent existant sur la m°me 
unité foncière, si le projet crée moins de 50% de surface de plancher supplémen taire 
par rapport à celle existante,  

¶ Pour la r®alisation dõune construction ou dõun ®quipement collectif dõint®r°t g®n®ral, 

¶ Pour la sur®l®vation dõun b©timent existant ne respectant pas la r¯gle g®n®rale, 

¶ Pour lõutilisation de proc®d®s dõisolation par lõext®rieur en vue dõam®liorer les 
performances énergétiques et acoustiques des constructions existantes,  

¶ Pour lõutilisation de dispositifs de végétalisation des façades des constructions 
existantes.  

¶ Pour la r®alisation des annexes ¨ lõhabitation. 

 

Hauteur  des constructions : 

La hauteur dõune construction est mesurée à partir  du sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re dans le cas dõune 
toiture terrasse , sur une verticale donnée . Cette hauteur ne peut excéder 9 m.  

Cependant  : 

¶ Dans le cas de terrains à forte déclivité (supérieur à 10%), la hauteur est portée à 11m.  

¶ Lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente. 

¶ La hauteur des annexes ¨ lõhabitation est limit®e ¨ 3m. 

¶ La hauteur des constructions liées aux activités de jardinage et maraîchage, dans les espaces de jardins  (repérés au titre de lõarticle 
L.151-23 du code de lõurbanisme), est limit®e ¨ 3m. 

 

Implantation ¨ lõalignement ou en recul  

Schéma illustratif.  

3m  3m  
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Qualité ur baine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l õaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ 
modifier sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains.  

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel.  

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de mat®riaux sont interdi ts.  

¶ Dans le cas de toiture, le matériau de couverture doit être de teinte rouge.  
Cette disposition ne concerne pas les cas suivants :  

-  Les annexes de lõhabitation. 

-  Les toitures terrasses, végétalisées, ou retenant les eaux pluviales.  

-  Les serres et vérandas. 

-  Dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de b©timent existant, lorsque des raisons techniques ou architecturales 
lõimposent, des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilis®s et les pentes adapt®es.  

-  Les constructions ¨ usage dõactivités y compris agricole.  

¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture. Les menuiseries ne sont 
pas concernées. 

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans un e limite de 2.50 m de haut maximum par rapport au sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Les murs de clôture existants pourront être restaurés à l'identique.  

¶ Les nouvelles clôtures, sur rue et en limites séparatives, doivent être constit uées par des éléments végétaux. A défaut, elles seront 
constituées : 

o pour les cl¹tures sur rue, de murs pleins maonn®s et trait®s comme le b©timent principal, dõune hauteur maximale dõ1.60m. 
o pour les clôtures en limites séparatives,  

*soit par un muret de 50 cm, surmont® dõun grillage dõune hauteur maximale dõ1.60m. ;  
*soit dõun grillage, dõune hauteur maximale dõ1.60m. 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter. 

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront protégées des vues par 
un masque végétal. 

 

Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être ass uré en dehors des 
voies publiques. Il est exigé :  

¶ Pour les constructions à usage d'habitation : 2  places minimum par logement ou hébergement,  

¶ Pour toutes les autres destinations de construction: 1 place pour 50m² de surface de plancher avec un minimum dõune place si la surface 
est inférieure à 50 m².  

 

3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  

Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de lõespace public, doivent °tre am®nagés de façon à répondre aux conditions 
de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir. Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. Lõam®nagement des voies doit respecter 
la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lõaccessibilité des personnes à mobilité réduite.  

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation e n vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la char ge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique. Il est obligatoire de r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dõune réutilisation pour les 
usages non domestiques, dans un souci dõ®conomie des ressources en eau. 
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Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public.  En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec 
possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voiri e doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones urbaines  

La zone Ue  

La zone Ue est une zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements ou de constructions dõint®r°t collectif ou g®n®ral, li®s aux activit®s 
administratives, associatives, scolaires, sportives, culturelles , de services ou de loisirs.  

Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X 
(sous 

condition)  

Habitations autorisées sous 
r®serve quõelles soient liés aux 
destinations autorisées, et 
dõ°tre int®gr®es au b©timent 
principal.  

Hébergement  X 

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 
clientèle  

X   

Hébergement hotelier et touristique  X   

Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Etablissements dõenseignement, de santé, et 
dõaction sociale 

 X  

Salles dõart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public   X  

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Implantation libre.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limite s séparatives : 

Implantation libre.  

 

Hauteur des constructions  : 

Non réglementée.  

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou à 
modifier sont de nature à porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de mat®riaux sont interdit s.  
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¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture. Les menuiseries ne sont 
pas concernées. 

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2.50 m de haut maximum par rapport au  sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Les murs de clôture existants pourront être restaurés à l'identique.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter.  

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par 
un masque végétal. 

 

Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être ass uré en dehors des 
voies publiques.  

 
 

3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  

Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de lõespace public, doivent °tre am®nag®s de faon ¨ r®pondre aux conditions 
de sécurité publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir.  Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. Lõam®nagement des voies doit respecter 
la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite. 

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la char ge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique.  

 

Assainissement : 

Toute construction nouvelle doit °tre raccord®e au r®seau public sõil existe. En l'absence d'un tel r®seau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux  exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.   
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Les zones urbaines  

La zone U i 

La zone Ui est aux activités de toutes natures secondaires ou tertiaires (constructions à usage d'équipement collectif, artisanal, indus triel, bureaux 
et services, commerces et entrepôt commercial).  

Il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestiè re 

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X 
(sous 

condition)  

Habitations autorisées sous 
r®serve quõelles soient liés aux 
destinations autorisées et 
intégrées ou accolées au 
bâtiment principal.  

Hébergement X   

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail   X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune 
clientèle  

 X  

Hébergement hotelier et touristique   X  

Cinéma  X  

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Etablissements dõenseignement, de santé, et 
dõaction sociale 

X   

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public  X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie   X  

Entrepôt   X  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition   X  

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Les nouvelles constructions  doivent être implanté es avec un retrait minimal de 10 m par rapport à la RD2144. 

La r¯gle dõimplantation par rapport aux voies et emprises publiques est libre pour les cas suivants : 

¶ Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou dõint®r°t 
collectif,  

¶ Les constructions en second rang, 

¶ Les parcelles dites « en drapeau ». 

¶ Pour lõutilisation de proc®d®s dõisolation par lõext®rieur en vue dõam®liorer les performances 
énergétiques et acoustiques des constructions existantes,  

¶ Pour lõutilisation de dispositifs de végétalisation des façades des constructions existantes.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  : 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcella ire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproch® doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dõaltitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 5 mètres.  

La r¯gle dõimplantation par rapport aux limites s®paratives est libre pour les cas suivants : 

¶ Pour les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle générale,  

¶ Pour la sur®l®vation dõun b©timent existant ne respectant pas la r¯gle générale, 

¶ Pour lõutilisation de proc®d®s dõisolation par lõext®rieur en vue dõam®liorer les performances 
énergétiques et acoustiques des constructions existantes,  

¶ Pour lõutilisation de dispositifs de v®g®talisation des faades des constructions existantes.  

H/2 mini 5m  

Implantation en recul  

Schéma illustratif.  

10 m  
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Hauteur des constructions  : 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partie du sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrotère dans le cas dõune 
toiture terrasse, sur une verticale donnée . Cette hauteur ne peut excéder 12 m.  

Lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer dõune 
hauteur équivalente.  

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et pay sagère :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ édifier ou à 
modifier sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains.  

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de matériaux sont interdit s.  

¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture. Les menuiseries ne sont 
pas concernées. 

¶ Sur la zone Ui de la Prade,  
*La couleur des matériaux employés en façade devra être choisie parmi le nuancier suivant  : RAL5008 (gris bleu), RAL6003 (vert olive), 
RAL7006 (beige), RAL7022 (gris terre) ou RAL8014 (brun s®pia). Jusquõ¨ deux couleurs diff®rentes pourront °tre admises pour lõensemble 
des constructions dõune m°me unit® fonci¯re. Le soulignement des arr°tes par un bandeau de couleur diff®rente que la couleur principale 
de la façade est interdit.  
*La couleur des matériaux employés en toiture devra être choisie parmi le nuancier suivant  : RAL8012 (brun rouge), RAL7015 (gris 
ardoise), RAL7022 (gris terre). Une seule couleur sera admise pour les mat®riaux de couverture des constructions dõune m°me unité 
foncière.  

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une lim ite de 2.50 m de haut maximum par rapport au sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Dans le cas de clôtures, celles-ci seront constituées, sur rue et en limites séparatives,  

-  soit de clôtures légères en grillage (hauteur max  : 2m) doublée  ou non dõune haie vive, 

-  soit dõun muret de 1m de haut maximum doubl®e ou non dõune haie vive. 

Concernant la zone Ui de la Prade, les matériaux employés pour les clôtures devront être de couleur grise.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces n on bâtis et abords des constructions  : 

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter. 

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront être enterrées  ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par 
un masque végétal. 

¶ Concernant la zone Ui de la Prade,  

- Les aires de d®p¹t ext®rieur de mat®riaux devront °tre implant®es ¨ lõarri¯re des constructions par rapport à la RD988.  

- Les limites s®paratives ainsi que les limites des emprises priv®es situ®es le long de la RD988 seront plant®es dõune haie 
compos®e dõun m®lange dõessences arbustives et buissonnantes choisies parmi la liste suivante :  
*essences arbustives :  alisier torminal, aulne glutineux, chêne pédonculé, chêne sessile, charme commun, érable champêtre, 
érable sycomore, frêne commun, merisier des bois, orme, saule marsault, saule blanc, tilleul à grande feuille, tilleul à peti te 
feuille.  
*essences buissonnantes : aubépine commune, aubépine monogyne, cornouiller sanguin, cornouiller sauvage, églantier, 
néflier, noisetier, prunellier, viorne, obier.  

 

Stationnement  : 

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant aux besoins des constructions et insta llations nouvelles doit être assuré en dehors des 
voies publiques. Il est exigé :  

¶ Pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 50 m² de surface de plancher.  

¶ Pour les constructions à usage de commerce : 1 place pour 25 m² de surface de vente.  

¶ Pour toutes les autres destinations de construction: 1 place pour 100 m² de surface de plancher . 

 

 

3-Equipements et réseaux 
Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des constructions.  

Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de lõespace public, doivent °tre am®nag®s de faon ¨ r®pondre aux conditions 
de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation et des conditions de visibilit®. 

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir.  Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. Lõam®nagement des voies doit respecter 
la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite.  
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Desserte par les réseaux  : 

 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la char ge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique.  

 

Assainissement : 

Toute construction nouvelle doit °tre raccord®e au r®seau public sõil existe. En l'absence d'un tel r®seau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux  exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones agricoles 

La zone A 

La zone A correspond à des secteurs où le maintien et/ou la restructuration des activités agricoles est nécessaire. L es construction s de bâtiments 
dõexploitation et/ou dõhabitation n®cessaires ¨ lõexploitation agricole y sont autoris®es.  

¶ Lõindice ù indique que le bâtiment concerné est autorisé à changer de destination.  

¶ Les éléments naturels existants à protéger ( ripisylve ) soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Les 
plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, présentes naturellement, sur une ma rge de 
recul de 5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau.  

¶ Le maillage bocager  (haies bocag¯res et alignements dõarbres) existant identifi®, soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code 
de lõurbanisme, est ¨ prot®ger. Les plantations existantes doivent °tre maintenues ou remplac®es par des plantations ®quivalentes. 

¶ Les zones humides soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Ces secteurs ont ®t® d®finis par des ®tudes 
de terrains r®alis®s par le SMADC des Combrailles. Dans ces espaces, les prescriptions sont dõinterdire tout mouvement de terrain 
susceptible de porter atteinte au caract¯re humide du secteur ; et de pr®server les ®coulements pour maintenir lõalimentation hydrique 
du secteur.  

¶ Les mares soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Cette identification permet dõassurer la p®rennit® de 
ces espaces en eau. Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et  leur 
vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  

Il est impératif de se reporter à la p lanche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole   X  

Exploitation forestière   X 

Habitation  Logement  X 
(sous 

condition)  

-Lõextension des habitations existantes est 
autorisée à condition :  

*que cette extension soit limitée à 30% de la 
surface de plancher initiale du bâtiment à la 
date dõapprobation du PLU. Pour les 
constructions infér ieures à 100 m², 
lõextension pourra repr®senter jusquõ¨ 60% de 
la surface de plancher de la construction 
principale jusquõ¨ concurrence dõune surface 
de plancher totale de 130 m²,  
*que cette extension de ne porte pas atteinte 
au caractère des lieux avoisi nants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt esthétique 
ou écologique.  

-La construction dõannexes pour les habitations 
existantes est autorisée à condition :  
*de ne pas d®passer 20 mĮ dõemprise au sol, 
*que lõannexe soit enti¯rement implant®e à 
lõint®rieur dõune zone de 20 m mesur®e ¨ 
partir des murs extérieurs du bâtiment 
principal , 
*de se limiter à 2 annexes par unité foncière à 
la date dõapprobation du PLU.  

- Lõindice ù indique que le bâtiment concerné 
est autorisé à changer de destination.  

Hébergement X   

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue 
lõaccueil dõune client¯le  

X   

Hébergement hotelier et 
touristique  

X   

Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

 X  
(sous 

condition)  

quõils ne soient pas incompatibles avec 
lõexercice dõune activit® agricole, pastorale ou 
foresti¯re dans lõunit® fonci¯re o½ elles sont 
implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ 
la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 
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Etablissements dõenseignement, 
de sant®, et dõaction sociale 

X   

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du 
public  

X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et  implantation des constructions  : 

Implantation des const ructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Les nouvelles constructions doivent sõimplanter avec un recul minimum de 5 m par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

La r¯gle dõimplantation par rapport aux voies et emprises publiques est libre pour les cas suivants : 

¶ Les ®quipements et installations n®cessaires au fonctionnement des services publics ou dõint®r°t 
collectif,  

¶ Les projets dõextension et de sur®l®vation, 

¶ Les débords de toiture.  

¶ Pour lõutilisation de proc®d®s dõisolation par lõext®rieur en vue dõam®liorer les performances 
énergétiques et acoustiques des constructions existantes,  

¶ Pour lõutilisation de dispositifs de végétalisation des façades des constructions existantes.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparativ es : 

Implantation libre.  

 

Hauteur des constructions  : 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re dans le cas dõune 
toiture terrasse, sur une verticale donnée.  

Cette haut eur ne peut excéder  : 

¶ 6 m pour les habitations,  sauf dans le cas de terrains à forte déclivité (supérieure à 10 %) où la hauteur maximale est portée à 9 m.  

¶ 10 m pour les bâtiments agricoles, les serres agricoles,  

¶ 12 m pour les silos.  

¶ 3 m pour les annexes des habitations.  

Cependant, lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente. 

 

Qualité urbaine, architecturale, environnem entale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages à édifier ou à 
modifier sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains.  

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destinés à être enduits et les imitations de matériaux sont interdit s.  

¶ Dans le cas de toiture, le matériau de couverture doit être de teinte rouge.  
Cette disposition ne concerne pas les cas suivants :  

-  Les annexes de lõhabitation. 

-  Les toitures terrasses,  végétalisées, ou retenant les eaux pluviales.  

-  Les serres et vérandas. 

-  Dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de b©timent existant, lorsque des raisons techniques ou architecturales 
lõimposent, des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront être u tilisés et les pentes adaptées.   

-  Les constructions agricoles. 

¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture. Les serres et les 
menuiseries ne sont pas concernées par cette dispositio n.  

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2.50 m de haut maximum par rapport au  sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Les clôtures sur rue et en limites séparatives seront végétalisées. L es murs pleins sont interdits.   

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  :   

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter. 

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par 
un masque végétal. 

¶ Les éléments paysagers repérés dans le règlement graphique au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme, sont à protéger  : 

Implantation en recul  

Schéma illustratif.  

5 m  
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-  Concernant les ripisylves : les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, 
présentes naturellement, sur une marge de recul de 5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau. 

-  Concernant le maillage bocager  : les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes.  

-  Concernant les zones humides : tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caractère humide du secteur est 
interdit ; et les ®coulements sont ¨ pr®server pour maintenir lõalimentation hydrique du secteur.  

-  Concernant les mares : Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité 
et leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  

 

Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installat ions nouvelles doit être assuré en dehors des voies 
publiques.  

 

3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité publique, notamment au regard de  lõintensit® de la circulation 
et des conditions de visibilité.  

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir.  Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies.  Lõam®nagement des voies doit respecter 
la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite. 

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique.  

 

Assainissement : 

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public  sõil existe.  En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences de s textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones agricoles 

La zone Anc  

La zone Anc est à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
Il est impératif de se reporter à la planche « informations complémentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

¶ Les éléments naturels existants à protéger ( ripisylve ) soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Les 
plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, présentes naturellement, sur une ma rge de 
recul de 5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau.  

¶ Le maillage bocager  (haies bocag¯res et alignements dõarbres) existant identifi®, soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code 
de lõurbanisme, est ¨ prot®ger. Les plantations existantes doivent °tre maintenues ou remplac®es par des plantations ®quivalentes.  

¶ Les zones humides soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Ces secteurs ont ®t® d®finis par des ®tudes 
de terrains r®alis®s par le SMADC des Combrailles. Dans ces espaces, les prescriptions sont dõinterdire tout mouvement de terrain 
susceptible de porter atteinte au caract¯re humide du secteur ; et de pr®server les ®coulements pour maintenir lõalimentation hydrique 
du secteur.  

¶ Les mares soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Cette identification permet dõassurer la p®rennit® de 
ces espaces en eau. Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et  leur 
vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  

Il est impératif de se r eporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdicti on et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole   X 
(sous 

condition)  

-Seules les extensions des constructions agricoles 
ou forestières  existantes sont autorisées, sans 
limite de surface.  
-Les exhaussements et les affouillements sont 
autoris®s sous r®serve dõ°tre n®cessaires aux 
exploitations agricoles.  

Exploitation forestière   X 
(sous 

condition)  

Habitation  Logement  X 
(sous 

condition)  

-Lõextension des habitations existantes est 
autorisée à condition :  

*que cette extension soit limitée à 30% de la 
surface de plancher initiale du bâtiment à la 
date dõapprobation du PLU. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², 
lõextension pourra repr®senter jusquõ¨ 60% de 
la surface de plancher de la construction 
principale jusquõ¨ concurrence dõune surface 
de plancher totale de 130 m²,  
*que cette extension de ne porte pas atteinte 
au caractère des lieux avoisinants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt esthétique 
ou écologique.  

-La construction dõannexes pour les habitations 
existantes est autorisée à condition :  
*de ne pas d®passer 20 mĮ dõemprise au sol, 
*que lõannexe soit enti¯rement implant®e ¨ 
lõint®rieur dõune zone de 20 m mesur®e ¨ 
partir des murs extérieurs du bâtiment 
principal , 
*de se limiter à 2 annexes par unité foncière à 
la date dõapprobation du PLU.   

Hébergement X   

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue 
lõaccueil dõune client¯le  

X   

Hébergement hotelier et 
touristique  

X   

Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

 X  
(sous 

condition)  

quõils ne soient pas incompatibles avec 
lõexercice dõune activit® agricole, pastorale ou 
foresti¯re dans lõunit® fonci¯re o½ elles sont 
implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ 
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la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

Etablissements dõenseignement, 
de sant®, et dõaction sociale 

X   

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du 
public  

X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Implantation libre.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  : 

Implantation libre.  

 

Hauteur des constructions  : 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re dans le cas dõune 
toiture terrasse, sur une verticale donnée.  

Cette hauteur ne peut excéder 6 m sauf dans le cas de terrains à forte déclivité (supérieure à 10 %) où la hauteur maximale est portée à 9 m.  

Cependant : 

¶ Lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente. 

¶ La hauteur des annexes autorisées pour les habitations existantes ne peut excéder  3 m. 

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leur s dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ 
modifier sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains.  

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel.  

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de mat®riaux sont interdit s.  

¶ Dans le cas de toiture, le matériau de couverture doit être de teinte rouge.  
Cette disposition ne concerne pas les cas suivants :  

-  Les annexes de lõhabitation. 

-  Les toitures terrasses, végétalisées, ou retenant les eaux pluviales.  

-  Les serres et vérandas. 

-  Dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de b©timent existant, lorsque des raisons techniques ou architecturales 
lõimposent, des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilis®s et les pentes adapt®es.   

-  Les constructions agricoles. 

¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture. Les menuiseries ne sont 
pas concernées.  

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2.50 m de haut maximum par rapport au  sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Les clôtures sur rue et en limi tes séparatives seront végétalisées. Les murs pleins sont interdits.   

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  :   

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter. 

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par 
un masque végétal. 

¶ Les éléments paysagers repérés dans le règlement graphique au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme, sont à protéger  : 

-  Concernant le maillage bocager  : les plantations existantes doivent être maintenues ou remplac ées par des plantations 
équivalentes.  

-  Concernant les zones humides : tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caractère humide du secteur est 
interdit ; et les ®coulements sont ¨ pr®server pour maintenir lõalimentation hydrique du secteur.  

-  Concernant les mares : Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité 
et leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  
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Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies 
publiques.  

 

3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation 
et des conditions de visibilité.  

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir.  Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 

Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes à mobilité réduite.  

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les aménagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la char ge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique.  

 

Assainissement : 

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public  sõil existe.  En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux  exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones agricoles 

La zone Ah  

 
La zone Ah  correspond à un secteur de taille et de capacité limité  (STECAL) ¨ vocation dõactivit®s artisanales et industrielles. Il est n®cessaire 
dõautoriser lõ®volution de lõexistant pour conforter la vocation ®conomique de ce site, lequel se situe ponctuellement ¨ l'intérieur de la zone 
agricole.  
Il est impératif de se reporte r ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdiction et l imitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X  

Habitation  Logement X   

Hébergement X   

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le  X   

Hébergement hotelier et touristique  X   

Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés 

X   

Etablissements dõenseignement, de sant®, et dõaction sociale X   

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public  X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie   X  

Entrepôt   X  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Implantation libre.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  : 

Implantation libre.  

 

Hauteur des constructions  : 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re dans le cas dõune 
toiture terrasse, sur une verticale donnée.  

Cette hauteur ne peut excéder 6 m sauf dans le cas de terrains à forte déclivité (supérieure à 10 %) où la hauteur maximale e st portée à 9 m.  

Cependant, lorsquõune construction existante dépasse la hauteur maximale autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente. 

 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou à 
modifier sont de nature à porter atteinte au caractè re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de mat®riaux sont interdit s.  

¶ Lõemploi de matériaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façades et couverture.  Les menuiseries ne sont 
pas concernées.  

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2.50 m de haut maximum  par rapport au sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Les clôtures sur rue et en limites séparatives seront végétalisées. Les murs pleins sont interdits.   
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des const ructions  :   

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter. 

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par 
un masque végétal. 

 

Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en deh ors des voies 
publiques.  

 

 

3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

Les acc¯s doivent °tre am®nag®s de faon ¨ r®pondre aux conditions de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation 
et des conditions de visibilité.  

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir.  Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. 

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les aménagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de réseau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la char ge exclusive du 
propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique.  

 

Assainissement : 

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public  sõil existe.  En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux  exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccord ement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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Les zones naturelles  

La zone N  

La zone N est une zone à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt - notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique - soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caract ère d'espace naturel.  

¶ Les éléments naturels existants à protéger ( ripisylve ) soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Les 
plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, présentes naturellement, sur une ma rge de 
recul de 5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau.  

¶ Le maillage bocager  (haies bocag¯res et alignements dõarbres) existant identifi®, soumis aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code 
de lõurbanisme, est ¨ prot®ger. Les plantations existantes doivent °tre maintenues ou remplac®es par des plantations ®quivalentes.  

¶ Les zones humides soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Ces secteurs ont ®t® d®finis par des ®tudes 
de terrains r®alis®s par le SMADC des Combrailles. Dans ces espaces, les prescriptions sont dõinterdire tout mouvement de terrain 
susceptible de porter atteinte au caract¯re humide du secteur ; et de pr®server les ®coulements pour maintenir lõalimentation hydrique 
du secteur.  

¶ Les mares soumises aux dispositions de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. Cette identification permet dõassurer la p®rennit® de 
ces espaces en eau. Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et  leur 
vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  

Il est impératif de se r eporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et 
dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

 

 

1-Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 
 

Interdicti on et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  : 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Condition  

Exploitation agricole 
et forestière  

Exploitation agricole   X 
(sous 

condition)  

-Seules les extensions des constructions agricoles 
ou forestières  existantes sont autorisées, sans 
limite de surface.  
-Les exhaussements et les affouillements sont 
autoris®s sous r®serve dõ°tre n®cessaires aux 
exploitations agricoles.  

Exploitation forestière   X 
(sous 

condition)  

Habitation  Logement  X 
(sous 

condition)  

-Lõextension des habitations existantes est 
autorisée à condition :  

*que cette extension soit limitée à 30% de la 
surface de plancher initiale du bâtiment à la 
date dõapprobation du PLU. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², 
lõextension pourra repr®senter jusquõ¨ 60% de 
la surface de plancher de la construction 
principale jusquõ¨ concurrence dõune surface 
de plancher totale de 130 m²,  
*que cette extension de ne porte pas atteinte 
au caractère des lieux avoisinants, des sites et 
paysages naturels, et à leur intérêt esthétique 
ou écologique.  

-La construction dõannexes pour les habitations 
existantes est autorisée à condition :  
*de ne pas d®passer 20 mĮ dõemprise au sol, 
*que lõannexe soit enti¯rement implant®e ¨ 
lõint®rieur dõune zone de 20 m mesur®e ¨ 
partir des murs ext érieurs du bâtiment 
principal.  
*de se limiter à 2 annexes par unité foncière à 
la date dõapprobation du PLU.   

Hébergement X   

Commerce et 
activités de service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue 
lõaccueil dõune client¯le  

X   

Hébergement hotelier et 
touristique  

X   

Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t collectif et 
services publics  

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

 X  
(sous 

condition)  

quõils ne soient pas incompatibles avec 
lõexercice dõune activit® agricole, pastorale ou 
foresti¯re dans lõunit® fonci¯re o½ elles sont 
implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ 
la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 
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Etablissements dõenseignement, 
de sant®, et dõaction sociale 

X   

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du 
public  

X   

Autres activités des 
secteurs secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

 

2-Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
 

Volumétrie et  implantation des constructions  : 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Implantation libre.  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites sépar atives : 

Implantation libre.  

 

Hauteur des constructions  : 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re dans le cas dõune 
toiture terrasse, sur une verticale donnée.  

Cette hauteur ne peut excéder 6 m sauf dans le cas de terrains à forte déclivité (supérieure à 10 %) où la hauteur maximale est portée à 9 m.  

Cependant : 

¶ Lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente. 

¶ La hauteur des annexes autorisées pour les habitations existantes ne peut excéder 3 m.  
 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

¶ Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions spéciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou à 
modifier sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et urbains.  

¶ Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. 

¶ Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de mat®riaux sont interdit s.  

¶ Dans le cas de toiture, le matériau de couverture doit êt re de teinte rouge.  
Cette disposition ne concerne pas les cas suivants :  

-  Les annexes de lõhabitation. 

-  Les toitures terrasses, végétalisées, ou retenant les eaux pluviales.  

-  Les serres et vérandas. 

-  Dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de b©timent existant, lorsque des raisons techniques ou architecturales 
lõimposent, des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilisés et les pentes adaptées.   

-  Les constructions agricoles. 

¶ Pour les volets roulants, le caisson ne sera pas en sailli e de la façade.  

¶ Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit en traitement de faades et couverture. Les menuiseries ne sont 
pas concernées. 

¶ Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé de terrain dans une limite de 2 .50 m de haut maximum par rapport au sol 
existant (altitude absolue) du terrain le plus bas.  

¶ Les clôtures sur rue et en limites séparatives seront végétalisées. Les murs pleins sont interdits.   

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  :   

¶ Les haies mono essences sont interdites. 

¶ Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales.  

¶ Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter. 

¶ Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront être enterrées  ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par 
un masque végétal. 

¶ Les ®l®ments paysagers rep®r®s dans le r¯glement graphique au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme, sont ¨ prot®ger : 

-  Concernant les ripisylves : les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations de pays, 
pr®sentes naturellement, sur une marge de recul de 5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau. 

-  Concernant le maillage bocager  : les plantations existantes  doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes.  

-  Concernant les zones humides : tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caractère humide du secteur est 
interdit ; et les écoulements sont à préserver pour mainteni r lõalimentation hydrique du secteur.  

-  Concernant les mares : Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité 
et leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  
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Stationnement  :  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies 
publiques.  

 

3-Equipements et réseaux 
 

Desserte par les voies publiques ou privées  : 

Accès : 

Les accès doivent être aménagés de façon ¨ r®pondre aux conditions de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation 
et des conditions de visibilité.  

 

Voirie  : 

Les voies et les acc¯s ¨ cr®er ou ¨ am®nager doivent °tre adapt®s aux usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir. Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de secours et de lutte contre les incendies. Lõam®nagement des voies doit respecter 
la règlementation en vigueur notamment celle relative à lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite. 

 

Desserte par les réseaux  : 

Eau potable :  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementa tion en vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un 
r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou 
en cas de refus du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la char ge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispos itifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler 
les eaux pluviales en surface de voie publique.  

 

Assainissement : 

Toute construction  nouvelle doit être raccordée au réseau public  sõil existe.  En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux  exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccorde ment ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

 

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau réseau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  
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LŪarticle L.151 -19  

 

Article L151 -19, Modifié par  LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 81  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, 
localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou 
à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, histo rique ou architectural et définir, 
le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur 
conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421 -4 pour les coupes et 
abattages d'arbres.  

Article *R421-23, Modifié par Décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 - art. 6  

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 
aménagements suivants : 

h) Les travaux ayant pour effet de m odifier ou de supprimer un élément que le plan 
local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en 
application de l'article L. 151 -19 ou de l'article L. 151 -23, comme présentant un 

intérêt d'ordre culturel, historique, architectural  ou écologique ;  

 

Un espace paysager à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier ,  est 
identifié Rue de la Perrière . Il sõagit dõun parc arbor® li® ¨ un ensemble 
architectural ancien.  

La constructibilité est limitée.  

¶ Seuls y sont autorisées les constructions liées aux activités de 
parcs et jardins, dõune surface de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ et 
dõune hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  

¶ Les arbres compris dans cet espace doivent être préservés. 
Toutefois, quand leur a battage est nécessaire, un arbre dont le 
développement sera équivalent à terme, doit être replanté à proximité.   

 

 

LŪarticle L.151 -23  

 

Article L151-23, Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 81  

Le règlement peut identifier et localiser les éléme nts de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de n ature à assurer leur préservation. Lorsqu'il 

s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421 -4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles 

quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent.  

 

Une déclaration préalable est nécessaire dans le cas de travaux.  

Article *R421-23, Modifié par Décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 - art. 6  

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et 

aménagements suivants : 

h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le 
plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en 
application de l'article L. 151 -19 ou de l'article L. 151 -23, comme présentant un 

intérêt d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique ;  

 

Lõarticle L.151-23 est utilisé au futur PLU à plusieurs égards  :  

¶ Des espaces de jar dins. Ces espaces paysagers, en cïurs dõ´lots ou 
fonds de parcelles, non bâtis, nécessaires au maintien des continuités 
écologiques, sont à préserver ou mettre en valeur. Leur constructibilité 
est limitée. Seuls y sont autorisées les constructions liées au x activités 
de jardinage et mara´chage dõune surface de plancher inf®rieure ¨ 20 mĮ 
et dõune hauteur ¨ lõ®gout inf®rieure ¨ 3 m.  
 

¶ Les ripisylves  existantes identifiées sont à protéger. L es 
plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations de pays, présentes naturellement, sur une marge de recul de 
5 m par rapport ¨ lõaxe du cours dõeau. Une déclaration préalable est 
nécessaire dans le cas de travaux.  
 

Lõespace paysager du PLU 

Les espaces dejardins du PLU 
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¶ Le maillage bocager  (haies bocag¯res et alignements dõarbres) existant identifié est à protéger. L es plantations existantes doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.  
Lõint®gralit® du maillage bocager nõa pas ®t® identifi® pour ne pas figer le territoire, mais le PLU a porté son attention sur les haies et 
alignements dõarbres jug®s int®ressants ¨ pr®server, au regard de leurs caract®ristiques ®cologiques et/ou paysag¯res :  

o haies bocagères des milieux agricoles ;  
o haies en lien avec la pr®sence de plans dõeau ou de mares ;  
o alignements dõarbres ¨ haute tige le long des voies.  

 

¶ Les zones humides . Ces secteurs ont été définis par des études de terrains réalisés par le SMADC des Combrailles.  
On entend par zone humide, les terrains, exp loit®s ou non, habituellement inond®s ou engorg®s dõeau, de faon permanente ou 
temporaire. Les zones humides avérées sont identifiées au plan de zonage. Ainsi, dans ces espaces, les prescriptions sont  : 

o Dõinterdire tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caractère humide du secteur  ; 
o De pr®server les ®coulements pour maintenir lõalimentation hydrique du secteur.  

 

¶ Les mares. Cette identification permet dõassurer la p®rennit® de ces espaces en eau. Seuls les am®nagements et ouvrages techniques 
qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés.  

 

 

Changement de d estination (loi A lur)  

La Loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) et la Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la Forêt (LAAAF) induisent 
des modifications à prendre en compte dans le PLU. Désormais, dans les zones agricoles A et naturelles N, les bâtiments existants peuvent faire 

nstructions au plan de 
zonage du PLU et rappelle que le règlement autorise  leur changement de destination.  

Le demandeur du permis devra solliciter la commission CDPNAF au moment de son dossier de demande d'autorisation de construire  (ex article 
L.123-1-5 II 6° du C.U., devenu L.151 -11 depuis le 01/01/2016).  

 

MONTINGEAT 

 

   

Parcelle OA 12        Parcelle OA 41    
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LES PETITES TERNES 

Parcelles OA 145, 145 

 

       Parcelle OA 159 

 

 

CHEZ DONVEAU / LA COTE BIDON 

Parcelle OA 337 

 

        Parcelle OA 245 

  
















